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Cnwirnoipp du Numéro du 13 octobre 1917: — A l'au-
UU11iniu11 C rore de notl.e liberté. — Ma vigne (Pierre
Dupont). — Nos vieilles chansons : La résse et lo
moulin (L. Favrat). — Le bois de vigne, attribut
militaire. — Chasse extraordinaire (H. Guibert). — Lè
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(Djan-Daniet). — Actualités. — Croquis militaire :

Vinvasion (Sergent Charles).

A L'AURORE DE NOTRE LIBERTÉ

Ox
sait que le gouvernement français de

1798 fut très favorable aux aspirations
des Vaudois vers l'indépendance et que

sa puissante intervention facilita grandement la
réalisation de leurs vœux. Même, il leur envoya
le général Ménard et son armée, avec mission
de les protéger, éventuellement, contre les
tentatives de leurs anciens maîtres pour recouvrer
le bien .qu'ils venaient de perdre.

C'est le 24 janvier 1798, donc cinq jours
seulement après la proclamation solennelle de notre

affranchissement de la tutelle de LL. EE.,
que le général Ménard arriva à Lausanne, où il
fut reçu .solennellement à l'Hôtel-de-Ville par
l'assemblée des représentants provisoires du
Pays de Vaud.

Voici, au sujet de cette réception, quelques
détails intéressants et qui ne manquent pas d'à-
propos. C'est la proclamation adressée par les
dits représentants au peuple vaudois pour le
renseigner sur cet important événement.

RÉCEPTION
DU GÉNÉRAL EN CHEF MÉNARD

dans l'Assemblée des représentants provisoires
du Pays-de-Vaud et discours prononcés

à cette occasion.

Les Représentants à leurs concitoyens.
' Citoyens et amis,

«Depuis que nous nous occupons à assurer
le bonheur public, dans la place à laquelle vous
nous avez appelés, aucune séance n'a offert un
intérêt plus grand que celle de ce matin.

« Nous nous empressons, chers concitoyens,
de vous en présenter le tableau, et de répondre
ainsi aux désirs de votre patriotisme.

« Sur l'avis que nous reçûmes ce matin de
l'arrivée du général Ménard, le plus grand
empressement nous réunit dans le lieu de nos
séances. Aussitôt, quatre membres de l'Assemblée

vont au-devant de lui ; la troupe est sous
les armes; la musique exprime tous les
sentiments de nos cœurs; notre président le reçoit,
ainsi que son état-major, sur l'escalier avec
transports les plus vifs.

« Introduit au milieu de nous :

m Citoyens, nous dit-il, je suis flatté de la
«commission dont le Directoire Exécutif me
k charge, puisqu'elle tend à protéger votre élan
« vers une noble liberté. Je ne le suis pas moins
« à la vue de vos sentiments de joye et de paît

triotisme. Continuez, citoyens représentants,
« à assurer le bonheur public par vos travaux ;
« occupez-vous en toute sécurité de la tâche im-

« portante qui vous est confiée; reposez-vous
« sur la valeur de mon armée ; elle formera une
« barrière entre vous et les ennemis de votre
« liberté. »

* * #

« Le citoyen Glayre, président de l'assemblée,
a répondu par le discours suivant :

« Citoyen général,
k L'Assemblée provisoire du peuple vaudois,

voit dans son sein le général de la grande
nation protectrice de nos droits. Elle sent d'autant

plus le prix de cette faveur que le choix
qu'elle a fait de vous élève et affermit nos
espérances. Par votre valeur, vous étiez digne de

nous protéger ; par votre sagesse, vous êtes

propre à nous éclairer. Nous avons rendu grâce
au Directoire Exécutif de ses bienfaits, et votre
présence ici lui est désignée comme l'un de ses

bienfaits.
« Vous avez demandé quelle était cette

Représentation nationale, au milieu de laquelle
vous alliez vous trouver; c'est la réunion des

députés des villes et villages du Pays de Vaud.
« Leurs commettants les ont chargés de leurs

pouvoirs pour un travail préparatoire dont l'objet

sera la formation d'une. Assemblée constituante

; ils doivent aussi s'occuper de l'action et
des moyens de sûreté publique, durant le
passage d'un ordre de choses à l'autre; voilà ce

que nous sommes. Avons-nous rempli notre
tâche? Oui, citoyen général, elle est remplie sous
le rapport de la sûreté publique; et la Patrie
doit quelque reconnaissance à nos veilles.

« Il nous reste à arrêter le mode de convocation

de l'Assemblée constituante, et, ce soir, ce
travail est à l'ordre du jour.

« Hier encore, nous n'étions pas en nombre
suffisant pour la composition des bureaux, que
la distribution des travaux exige. Les adhésions
des villes et communes par leurs députés
s'emparent de notre temps; nos corps et notre zèle
sont épuisés; les alarmes de Ia nuit nous
privent des bienfaits du sommeil. Enfin, les peuples

ne marchent pas, comme vos troupes, le
pas de charge ; une nation n'est pas une armée.

« Nous en convenons avec franchise, tout est
encore confusion et entraves autour de nous;
nous en sommes au premier jour de la création,

c'est le chaos. Mais nous en sortirons bientôt,

et les éléments de notre liberté se mettront
peu à peu à leur place. Votre présence hâtera
ce moment; elle affirmera notre marche en
écartant les périls. Souvenez-vous, citoyen
général, que si tout est imparfait parmi nous, vous
nous devez de l'indulgence. Quand vous nous
connaîtrez, vous nous aimerez, et peut-être
trouverez-vous avec plaisir en nous quelques-
unes de vos propres vertus. Que le Directoire de
la grande nation reçoive, en votre personne,
notre premier hommage; acceptez vous-mê-
même celui de notre confiance et de notre
estime.

« C'est le cœur déchiré et les larmes aux
yeux que je termine ma mission. Le sang des
Français a coulé, les coupables sont dans les
fers, disposez de leur sort, nous les livrons à

votre justice ;' mais permettez-nous de'les
recommander à la générosité française. »

* * *
« Aussitôt que le président a fini, il reçoit du

général français l'accolade fraternelle. Ce

rapprochement est le signal de tous. Tous se pressent

et s'approchent, tous embrassent, tous
serrent les généraux français. Des larmes
d'attendrissement coulent de tous les yeux; des
protestations d'estime, d'attachement et d'amitié
circulent dans toutes les bouches. Les Vive la
République française, le général Ménard et la
brave armée d'Italie animent le tableau.
Vivent, s'écrie enfin un général français, vivent
les peuples assez courageux pour conquérir
leur liberté, et. assez sages pour la conserver.
Vive la République vaudoise

« Nous aurions voulu, chers concitoyens, que
vous eussiez tous assisté à cette scène intéressante,

tous, comme nous, vous auriez réuni vos
sentiments et vos transports.

«En sortant, les généraux français reçoivent
les honneurs militaires, nous nous empressons
de les accompagner jusqu'à leur quartier-général,

et nous venons reprendre la suite de nos
travaux, avec la satisfaction que ce qui venait
de se passer laissait dans tous les cœurs.

« Chers concitoyens, vous voyez que les
promesses de la grande nation ne sont pas illusoires

; vous voyez qu'elle s'occupe avec le plus
grand zèle du soin de notre liberté. Répondez,
citoyens, répondons tous aux preuves qu'elle
en donne; que tous les Français soient nos frères

; traitons en cette qualité ceux qui séjournent

parmi nous; regardons-les comme les
protecteurs de la plus juste et de la plus belle
des causes.

Union donc, Concorde, Justice et Fermeté.
« Expédié par ordre de l'Assemblée des

représentants provisoires du Pays de Vaud.
« Lausanne, le 29 janvier 1798.

« Chancellerie du Pays de Vaud..
« Valter; Miéville. »

Ma vi§ne.

Cette
côte à l'abri du vent.

Qui se chauffe au soleil levant
Comme un vert lézard, c'est ma vigne.

Le terrain en pierre à fusil
Résonne et fait feu sous l'outil ;

Le plant descend en droite ligne
Du fin bourgeon qui fut planté
Par notre bisaïeul Noé.

Refrain :

Bon Français, quand je vois mon verre
Plein de son vin couleur de feu,
le songe, en remerciant Dieu,
Qu'ils n'en ont pas dans l'Angleterre.

Au printemps, ma vigne en sa fleur
D'une fillette a la pâleur ;

L'été, c'est une fiancée
Qui fait craquer son corset vert ;

A l'automne, tout s'est ouvert :

C'est la vendange et la pressée ;
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